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EXTRAIT DU REGISTRE AUX ARRETES DU MAIRE 

 

ARRETE TEMPORAIRE DE VOIRIE 

 

PORTANT PERMIS DE STATIONNEMENT 
 

 

Arrêté n° 2020/1014  Vu la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée, 
    Vu la loi n° 83-8 du 07 janvier 1983 modifiée, 
N/Réf : PB/CD/MB  Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
    Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
    Vu le Code de la Route, 
    Vu le Code de la Voirie Routière, 
    Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, 
    Portant instruction générale sur la signalisation routière, 
    Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière, 
    Approuvée le 07 juin 1977, 
    Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L421-1 et suivants, 
    Vu l’état des lieux, 
 
 Vu la demande en date du 12 novembre 2020 par laquelle Monsieur Sullivan FURLE demande 
l’autorisation de stationnement d’un échafaudage au droit de la propriété sise, 39 et 39 bis rue Uriane 
Sorriaux du 1er au 21 décembre 2020.  
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 : 
 
Le bénéficiaire est autorisé à occuper le domaine public comme énoncé dans sa demande : échafaudage, à 
charge pour lui de se conformer aux dispositions des articles suivants. 
 
ARTICLE 2 : Prescriptions techniques particulières : 
 
Stationnement 
 
L’installation visée à l’article 1 sera réalisée de façon à préserver le passage des usagers de la dépendance 
domaniale occupée. 
 
La circulation des piétons sur les trottoirs sera maintenue sur une largeur suffisante au passage. 
 
Le dépôt devra impérativement ne pas entraver le libre écoulement des eaux dans le fossé – le caniveau. 
 
 
 



 
ARTICLE 3 : Sécurité et signalisation du chantier : 
 
Le bénéficiaire devra signaler son chantier conformément aux dispositions suivantes :  
L’échafaudage devra être balisé et signalé de jour comme de nuit, tant en signalisation de proximité qu’en 
signalisation d’approche. La signalisation temporaire à installer par le bénéficiaire de l’autorisation, sera 
conforme à l’arrêté interministériel sur la signalisation routière – 8ème partie « Signalisation Temporaire ». 
Elle sera mise en place sous sa responsabilité et à ses frais et il devra en assurer la surveillance et la 
maintenance, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24, jusqu’à enlèvement de l’échafaudage. 
Lorsque l’échafaudage est installé en limite de la voie de circulation ou s’il empiète sur la chaussée, il devra 
obligatoirement être signalé visiblement de nuit au moyen de feux de stationnement et de dispositifs rétro-
réfléchissants. 
 
ARTICLE 4 : Implantation ouverture de chantier et récolement. 
 
Le bénéficiaire informera le signataire du présent arrêté ou son représentant, 8 jours avant le début du 
stationnement afin de procéder à la vérification de l’implantation. Cette dernière est autorisée à compter 
du 1er décembre 2020 pour une durée de 21 jours maximum, comme précisé dans la demande. 
 
ARTICLE 5 : Responsabilité 
 
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est responsable tant 
vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des tiers, des accidents de toute nature 
qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou de l’installation de ses biens mobiliers. 
 
Dans le cas où l’exécution de l’autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions techniques définies 
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un délai au terme 
duquel le gestionnaire de la voirie se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront à la charge du 
bénéficiaire et récupérés par l’administration comme en matière de contributions directes. 
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
ARTICLE 6 : Formalités d’Urbanisme 
 
Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de procéder, si nécessaire, aux formalités d’urbanisme 
prévues par le Code de l’Urbanisme, notamment dans ses articles L421-1 et suivants. 
 
ARTICLE 7 : Validité et renouvellement de l’arrêté, remise en état des lieux. 
 
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit réel à son 
titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie sans qu’il puisse 
résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité. 
 
Elle est consentie, en ce qui concerne l’occupation de la dépendance domaniale pour une durée de 21 jours 
à compter du 1er décembre 2020. 
 
En cas de révocation de l’autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-renouvellement, son 
bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l’exigent, de remettre les lieux dans leur état primitif dans le 
délai d’un mois à compter de la révocation ou du terme de l’autorisation. Passé ce délai, en cas 
d’inexécution, procès-verbal sera dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d’office 
aux frais du bénéficiaire de la présente autorisation. 
 



 
ARTICLE 8 : Publication et affichage 
 
Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur dans la commune 
d’AUCHEL. 
 
ARTICLE 9 : Recours 
 
Le présent acte peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Lille- 143 rue Jacquemarts 
Giélée – BP 2039 – 59000 LILLE, dans un délai de 2 mois suivant sa publication ou sa notification et sa 
transmission au représentant de l’Etat du Département, adressée en recommandé avec avis de réception, 
conformément à l’article L 2131-8 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
ARTICLE 10 : 
 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et règlements 
en vigueur. 
 
ARTICLE 11 : 
 
Monsieur le Maire, Monsieur le Commissaire de Police sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution du présent arrêté et dont ampliation sera adressée. 
 
   
       A Auchel, le 13 novembre 2020 
 
 
                     Le Maire 
 
 
               Philibert BERRIER 
 


